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MUTELLE 

 

 

 

Chef d’entreprise 

né en 1981 

    43 ans 
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montant maximum de 63,52 € bruts fixé au 1er janvier 

2024 

soit 1932.06 € bruts par mois. 
 
 
 
 
 



Capital décès : 1- 20 % du PASS (plafond annuel de la 
Sécurité Sociale),  
soit : 9 273.60 € 
 

2- capital décès supplémentaire pour 
orphelin (enfant – 16 ans ou 20 si 
poursuite d’étude) : 5 % du PASS, 
soit : 2 318.40 € / enfant 

Dans le cas présent : 2 318.40 € x 2 = 
4 363.80 € 
 

 TOTAL pour Madame, en cas de décès de son mari : 
9 273.60 € + 4 363.80 € =  

13 910.40 € 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



En 04/2015 
 
 

 

 



 
 
 

 


